
 
 
 
 

Communiqué n° 5/2016 du 14/11/2016 (2 pages) 
 

URGENT 
 

Non au projet de dérogation aux articles 
 

L 162-2 du Code de la Sécurité Sociale et L 4113-5 du Code de la Santé Publique  
 
 
Madame, Monsieur. 
 

La FFCM vient d’être informée d’un projet que pourrait se révéler gravement attentatoire à 
l’indépendance des médecins thermaux, donc à l’intérêt des curistes assurés sociaux. 
 

En effet, des manœuvres sont en cours dans le cadre de la préparation du PLFSS 2017 avec l’ajout en 
catimini d’un certain “Article 45 Ter”, concocté sous la pression du lobby thermal. 

 

Ce projet a déjà été présenté en commission à l'Assemblée Nationale 
 

Attention! La présentation pour approbation devant le Sénat est imminente 
 

Mesures dérogatoires proposées 
 

https://www.senat.fr/enseance/textes/2016-2017/106.html#AMELI_SUB_4_1478600921168_9420 
 
 

 
 
La FFCM appelle toutes les personnes attachées à l’indépendance du corps médical thermal et à la 
déontologie médicale à s’unir d’urgence pour contrer cette tentative. 
 

Nous avons proposé la rédaction d'un communiqué commun aux représentants des Médecins thermaux. 
 

Unissons-nous et agissons pour sauvegarder les disp ositions actuelles ci-après:  
 
 

Code de la Sécurité Sociale actuel 
 

 
 

Code la Santé Publique Actuel 
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Extraits du rapport sur le thermalisme de M. Pierre  DELOMENIE 
(Inspection Générale des Affaires Sociales - Rapport n° 2000 119 - octobre 2000) 

 

http://media.wix.com/ugd/cdd428_17b22a56f8804ffba17f88cf4916cf85.pdf 
 

 
 

14/11/2016: 1° réaction d'un syndicat de Médecins T hermaux qui interpelle des parlementaires  
 

 
 

2 vidéos pour mieux appréhender la problématique en  cours  
 

https://blogs.mediapart.fr/lehmann-christian/blog/080615/mort-planifiee-de-la-medecine-liberale-qui-profite-le-crime 
 

https://www.youtube.com/watch?v=noPYYB5otKk&feature=youtu.be 
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